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(1) La législation indique que l'entretien des chaudières (vérification, nettoyage et réglage de l'appareil) doit être réalisé obligatoirement par un professionnel qualifié au 

moins une fois par an, ou plus si nécessaire à l'initiative des utilisateurs, (selon le décret n°2009-649 du 9 juin 2009 et l'arrêté du 15 septembre 2009) 
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